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	UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS
BUREAU DE LA NORMALISATION DES TÉLÉCOMMUNICATIONS

	
	
	Genève, le 25 novembre 2025

	Réf.:
	Circulaire TSB 93
CE 15/HO
	[bookmark: Addressee_F]–	Aux Administrations des États Membres de l'Union;
–	À l'État de Palestine (Rés. 99 (Rév. Dubaï, 2018));
–	Aux Membres du Secteur de l'UIT-T;
–	Aux Associés de l'UIT-T;
–	Aux Établissements universitaires de la région Afrique participant aux travaux de l'UIT
Copie:
–	À l'Union africaine des télécommunications (UAT);
–	Au Réseau des consommateurs africains des TIC (AICN);
–	À la Communauté économique des États de l'Afrique de l'Ouest (CEDEAO);
–	À l'Organisation des communications de l'Afrique de l'Est (EACO);
–	À la Ligue des États arabes;
–	À l'Organisation africaine de normalisation (ARSO);
–	Au Centre régional de la CEI pour l'Afrique (CEI‑AFRC);
–	Au Conseil de l'IEEE pour l'Afrique;
–	Au Bureau régional de l'UIT pour la région Afrique;
–	Aux bureaux de zone de l'UIT pour l'Afrique;
–	Au Président et aux Vice-Présidents de la Commission d'études 15 de l'UIT-T;
–	Au Président du Groupe régional de la Commission d'études 15 pour l'Afrique;
–	Au Directeur du Bureau de développement des télécommunications;
–	Au Directeur du Bureau des radiocommunications

	Contact:
	Hiroshi Ota
	

	Tél.:
	+41 22 730 6356
	

	Télécopie:
	+41 22 730 5853
	

	Courriel:
	tsbsg15@itu.int
	

	Objet:
	[bookmark: _Hlk214958010]Création du Groupe régional de la Commission d'études 15 de l'UIT-T pour l'Afrique 
(SG15RG-AFR)


Madame, Monsieur,
1	J'ai l'honneur de vous informer qu'à sa séance plénière de clôture (Genève, 24 octobre 2025), la Commission d'études 15 de l'UIT-T (Réseaux, technologies et infrastructures destinés au transport, à l'accès et aux installations domestiques) a décidé de créer le Groupe régional de la Commission d'études 15 de l'UIT-T pour l'Afrique (SG15RG-AFR), ainsi qu'il ressort de la Résolution 54 (Rév. New Delhi, 2024) de l'AMNT.
2	Le mandat et les méthodes de travail du Groupe régional de la Commission d'études 15 de l'UIT-T pour l'Afrique (SG15RG-AFR) approuvés par ladite Commission sont exposés dans l'Annexe 1.
3	Le Président de la CE 15 a nommé M. Mohamed Amine BENZIANE (Algérie Télécom SPA, Algérie) Président du Groupe SG15RG-AFR.
4	Une page web pour le Groupe SG15RG-AFR est désormais disponible à l'adresse https://www.itu.int/en/ITU-T/regionalgroups/sg15-afr/Pages/default.aspx.
5	La liste de diffusion tsg15rgafr@lists.itu.int a été créée à l'intention du Groupe SG15RG‑AFR.
Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de ma considération distinguée.
[image: A black text on a white background

AI-generated content may be incorrect.]Seizo Onoe
Directeur du Bureau de la normalisation
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Annexe:	1
Annexe 1
Mandat du Groupe régional de la Commission d'études 15 
de l'UIT-T pour l'Afrique
a)	Encourager les délégués des pays africains à participer activement aux travaux de la CE 15 de l'UIT-T (y compris aux réunions des groupes du Rapporteur et à d'autres manifestations de la CE 15) et soutenir les candidatures africaines aux postes de direction de la CE 15.
b)	Détecter et examiner les problèmes de déploiement dans la région associés aux Recommandations de la CE 15 de l'UIT-T.
c)	Aider à répondre aux besoins de formation dans le domaine de la normalisation et des technologies optiques dans la région.
d)	Promouvoir les produits de la CE 15 de l'UIT-T qui correspondent aux priorités régionales africaines pertinentes. 
e)	Coopérer étroitement avec les différentes organisations régionales africaines de télécommunication, les organismes de normalisation des pays africains et les bureaux régionaux et de zone de l'UIT en Afrique concernés, afin de créer d'éventuelles synergies et de rendre compte à la CE 15 de l'UIT-T des travaux réalisés dans la région.
f)	Créer un espace de discussion dédié, par exemple en organisant des ateliers techniques régionaux, pour mener à bien le présent mandat.
g)	Limiter son champ d'application au présent mandat, conformément au mandat de la CE 15 de l'UIT-T, tel qu'il est défini dans la Résolution 2 de l'UIT-T, et ne pas élaborer de normes régionales.
Méthodes de travail du Groupe régional de la Commission d'études 15 
de l'UIT-T pour l'Afrique
a)	Le/la Président(e) du Groupe SG15RG-AFR est nommé(e) par le Président de la CE 15 de l'UIT-T parmi l'un(e) des Vice-Président(e)s de ladite Commission pour la région Afrique pour la période d'études.
b)	Jusqu'à quatre Vice-Président(e)s du Groupe SG15RG-AFR sont désigné(e)s parmi les membres physiquement présents à la première réunion du Groupe régional de la période d'études, par la CE 15 lors de sa séance plénière suivante, compte tenu des compétences et de l'exigence d'une répartition géographique équitable.
c)	Le mandat du/de la Président(e) et des Vice-Président(e)s du Groupe SG15RG-AFR équivaut à une seule période d'études et se limite à deux périodes d'études.
d)	Il n'y a pas de sous-groupes du groupe régional, sauf approbation par la plénière de la CE 15 de l'UIT-T.
e)	Les résultats obtenus par le groupe régional doivent être évalués par la plénière de la CE 15, et le groupe régional doit faire l'objet d'un examen aux fins de sa confirmation au début de chaque période d'études.
f)	Le groupe régional présente un rapport au moins douze jours calendaires avant chaque séance plénière de la CE 15 de l'UIT-T, afin de mettre en évidence les résultats obtenus à l'appui de son mandat.
g)	Chaque réunion du groupe régional devrait être annoncée au moins deux mois à l'avance et avoir lieu au moins deux mois avant chaque séance plénière de la CE 15 de l'UIT-T. D'autres réunions du groupe régional pourront également être programmées.
h)	Les pays hôtes sont encouragés à favoriser la tenue des réunions du groupe régional et des ateliers techniques régionaux en présentiel, afin d'optimiser les possibilités de dialogue et de consultation. À défaut, des réunions en ligne du groupe régional pourront être organisées.
______________
Union internationale des télécommunications • Place des Nations • CH‑1211 Genève 20 • Suisse 
Tél.: +41 22 730 5111 • Fax: +41 22 733 7256 • Courriel: itumail@itu.int • www.itu.int 
image2.png
(signé)




image1.png




